
** Année 1972-1973. — N° 77 S. 	Le Numéro : 0,50 F 
	

Vendredi 15 Décembre 1972 ** 

JOURNAL OFFICIEL 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉBATS PARLEMENTAIRES 

SÉNAT  

COMPTE RENDU INTEGRAL DES SÉANCES 

Abonnements à l'Edition des DEBATS DU SENAT : FRANCE ET OUTRE-MER : 16 F ; ETRANGER : 24 F 

(Compte chèque posta', : 9063-13, Paris.) 

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATION : 26, Rue Desaix, 75732 Paris CEDEX 15. — Tél.: 306 - 51 - 00 
Le bureau de vente est ouvert tous les jours, sauf le dimanche et les jours fériés, de 8 h. 30 d 12 h. et de 13 h. d 17 h. 

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1972-1973 

COMPTE RENDU INTEGRAL — 35e SEANCE 

Séance du Jeudi 14 Décembre 1972. 

SOMMAIRE 

PRÉSIDENCE DE M. FRANÇOIS SCHLEITER 

1. — Procès-verbal (p. 3088). 

2. — Transmission de projets de loi (p. 3088). 

3. — Transmission de propositions de loi (p. 3089). 

4. — Convention fiscale avec le Togo. — Adoption d'un projet 
de loi (p. 3089). 

Discussion générale : MM. Gustave Héon, rapporteur de la com-
mission des finances ; Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat à la 
coopération. 

Adoption de l'article unique du projet de loi. 

5. — Remisiers et gérants de portefeuille. — Adoption d'un projet 
de loi (p. 3090). 

Discussion générale : MM. André Armengaud, rapporteur de la 
commission des finances ; Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au 
budget. 

Art. ter : 
Amendement de la commission. — MM. le rapporteur, le secré-

taire d'Etat. — Retrait. 
Adoption de l'article. 
Art. 2 à 12 : adoption. 
Adoption du projet de loi.  

6. — Banque de France. — Adoption d'un projet de loi en deuxième 
lecture (p. 3093). 

Discussion générale : MM. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 
général de la commission des finances ; Jean Taittinger, secré-
taire d'Etat au budget. 

Art. ler : 
Amendement n° 1 de la commission. — MM. le rapporteur 

général, le secrétaire d'Etat. — Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 5, 8 et 13 : adoption. 
Art. 14 : 
Amendement n° 12 de la commission. — MM. le rapporteur 

général, le secrétaire d'Etat. — Adoption. 
Amendement n° 3 de la commission. — Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 15 : 
Amendement n° 4 de la commission. 

- 

MM. le rapporteur 
général, le secrétaire d'Etat. — Retrait. 

Adoption de l'article. 
Art. 23 : 
Amendement n° 5 de la commission. 

- 

MM. le rapporteur 
général, le secrétaire d'Etat. — Retrait. 

Adoption de l'article. 
M. le rapporteur général. 
Art. 29 : 
Amendement n° 6 de la commission. — MM. le rapporteur 

général, le secrétaire d'Etat. — Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 

215 



SENAT - SEANCE DU 14 DECEMBRE 1972 3088 

Art. 35 : 
Amendements nO 8  7 de la commission et 8 du Gouvernement. - 

MM. le rapporteur général, le secrétaire d'Etat. - Adoption de 
l'amendement n° 8. 

Adoption de l'article modifié. 
Adoption du projet de loi. 

7. - Suspension et reprise de la séance (p. 3097). 

PRÉSIDENCE DE M. ALAIN POHER 

8. - Eloge funèbre de M. Edouard Le Bellegou, sénateur du Var 
(p. 3097). 

MM. le président, René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

Suspension de la séance en signe de deuil. 

PRÉSIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY 

9. - Amnistie. - Adoption d'un projet de loi en deuxième lecture 
(p. 3098). 

Discussion générale : MM. Léon Jozeau-Marigné, président de 
la commission de législation ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

Art. 1°7, 3 et 4: adoption. 
Adoption du projet de loi. 

PRÉSIDENCE DE M. ALAIN POHER 

10.- Procédure pénale. - Adoption d'un projet de loi en deuxième 
lecture (p. 3099). 

Discussion générale : MM. Léon Jozeau•Marigné, président et 
rapporteur de la commission de législation ; René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

Art. ler 

Amendement n° 1 de la commission. - MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux. - Adoption. 

M. Louis Namy. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 2 : 
Amendement n° 2 de la commission. - Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Sur l'article 2 bis, supprimé par l'Assemblée nationale : MM. le 

rapporteur, le garde des sceaux. 
Art. 3 : 
MM. le rapporteur, le garde des sceaux. 
Adoption de l'article. 
Art. 6: adoption. 
Art. 6 bis : 
Amendement n° 3 de la commission. - MM. le rapporteur, le 

garde des sceaux. - Adoption. 
Adoption de  l'article modifié. 
Art. 7, 23, 24 et 24 bis. - M. le rapporteur. - Adoption. 
Art. 26 : 
Amendement n° 4 de la commission. - MM. le rapporteur, 

le garde des sceaux. - Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 28 : 
Amendement n° 5 de la commission. - MM. le rapporteur, 

le garde des sceaux. --- Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 28 bis : 
Amendement n° 6 de la commission. - Adoption. 
Suppression de l'article. 
Art. 29 bis : 
Amendement n° 7 de la commission. - MM. le rapporteur, le 

garde des sceaux. - Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 29 ter : 
Amendement n° 10 du Gouvernement. - MM. le garde des 

sceaux, le rapporteur - Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 29 quater : 
Amendement n° 11 du Gou°crernement. - Adoption. 

 Suppression de l'article. 

Art. 30 : adoption. 
Art. 31 bis : 
Amendements ree 8 de la commission et 13 du Gouvernement. 

- MM. le rapporteur, le garde des sceaux. Adoption de 
l'amendement n° 13. 

Adoption de l'article modifié. 
Art. 33 : 
Amendement n° 9 de la commission. - MM. le rapporteur, le 

garde des sceaux. - Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Art. 34, 36 bis et 38 : adoption. 
Mt.  39 : 
M.  le rapporteur. 
Adoption de l'article. 
Art. 41 bis, 42, 51, 55 bis, 56 et 59 bis : adoption. 
Art. 59 ter : 
Amendement n° 12 du Gouvernement. - Adoption. 
Adoption de l'article modifié. 
Sur l'ensemble : M. Louis Namy. 
Adoption du projet de loi. 

11. - Modification de l'ordre du jour (p. 3108). 
12.- Démission et candidatures à des commissions (p. 3108). 
13. - Transformation de certaines sociétés commerciales. - Adop-

tion d'une proposition de loi (p. 3108). 
Discussion générale : MM. Etienne Dailly, rapporteur de la 

commission de législation ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. 

Adoption de l'article unique de la proposition de loi. 
14. - Conférence des présidents (p. 3110). 
15. - Actionnariat du personnel des banques et des entreprises 

nationales d'assurances. - Rejet d'un projet de loi (p. 3111). 
Discussion générale : MM. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur 

général de la commission des finances ; Pierre Brun, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales ; Etienne Dailly, 
rapporteur pour avis de la commission de législation ; Marcel 
Souquet, Jean Bardol, Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. 

PRÉSIDENCE DE M. FRANÇOIS SCHLEITER 

question préalable (motion n° 1 de M. Marcel Souquet). - 
MM. Marcel Souquet, le secrétaire d'Etat, le rapporteur général. - 
Adoption au scrutin public. 

Rejet du projet de loi. 
16. - Nominations à des commissions (p. 3118). 
17. - Dépôt d'un projet de loi (p. 3118). 
18. - Transmission de projets de loi (p. 3118). 
19. - Dépôt d'une proposition de loi (p. 3118). 
20. - Dépôt de rapports (p. 3119). 
21. - Ordre du jour (p. 3119). 

PRESIDENCE DE M. FRANCOIS SCHLEITfihk, 
vice-président. 

La séance est ouverte â dix heures cinq minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

- 2 - 

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ininiStre, 
un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de l'avenant à la convention entre le gouverne-
ment de la République française et le gouvernement de la 
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République malgache tendant à éliminer les doubles impositions 
et à établir des règles d'assistance mutuelle administrative en 
matière fiscale du 29 septembre 1962, signé à Tananarive le 
8 février 1972. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 128, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. (Assentiment.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
Ioi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation 
de l'accord de siège signé à Paris le 12 mai 1972 entre le 
gouvernement de la République française et l'organisation inter-
nationale de police criminelle (Interpol). 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 130, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification 
de la convention relative à la responsabilité civile dans le 
domaine du transport maritime de matières nucléaires, signée 
à Bruxelles le 17 décembre 1971. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 131, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation 
de la charte sociale européenne, signée à Turin le 18 octo-
bre 1961, sous l'égide du Conseil de l'Europe. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 132, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées. (Assen-
timent.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
lei, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au code du travail. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 135, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. (Assentiment.) 

— 3 — 

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI 

M. 4e président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée 
nationale une proposition de loi, adoptée avec modifications par 
l'Assemblée nationale, en deuxième lecture, tendant à modifier 
la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés 
Civiles professionnelles. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 133, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. (Assentiment.) 

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale une 
proposition de loi, adoptée avec modifications par l'Assemblée 
nationale, en deuxième lecture, tendant à modifier la loi 
n' 51-356 du 20 mars 1951 sur les ventes avec primes et amélio-
rant les conditions de concurrence. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 134, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commis-
sion des affaires économiques et du Plan. (Assentiment.) 

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale une 
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, complé-
tant la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971 tendant à réglementer 
les retenues de garantie en matière de marchés de travaux 
définis par l'article 1779, 3°, du code civil. 

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 136, 
distribuée et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com-
mission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. (Assenti-
ment.)  

—4-- 

CONVENTION FISCALE AVEC LE TOGO 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi autorisant l'approbation de la convention fiscale 
entre la République française et la République togolaise et du 
protocole signés à Lomé le 24 novembre 1971, complétés par t 
échange de lettres signé à Lomé les 25 et 26 novembre X971. 
[N°' 48 et 63 (1972-1973).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur. 

M. Gustave Néon, rapporteur de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers 
collègues, le projet de loi qui nous est soumis a pour but de 
combler une lacune dans nos relations économiques avec la 
République togolaise, lacune qui était la source de contesta- 
tions dans le domaine fiscal et de nature à nuire au courant . 

d'échanges économiques entre les deux pays. 
Les négociations entamées à ce sujet en 1970 ont conduit 

à la signature à Lomé, le 24 novembre 1971, d'une conven-
tion générale tendant à éviter les doubles impositions et à 
établir des règles d'assistance réciproque en matière tant 
d'impôts sur le revenu que d'impôts sur les successions, et de 
droits d'enregistrement ou de timbre. 

Cette convention, par son esprit et son contenu, s'inscrit dans 
le double cadre des recommandations formulées par l'Organisa- 
tion de coopération et de développement économique et des 
engagements antérieurs pris au titre de l'Organisation africaine 
et malgache de coopération économique. Elle prévoit l'octroi 
du bénéfice de l'avoir fiscal pour les actionnaires des sociétés 
françaises au Togo. 

Il n'est pas utile de reprendre ici le détail des différentes 
dispositions prévues dans les 44 articles de la convention 
ils figurent en annexe au projet de loi qui vous a été distribué 
et vous avez pu en trouver l'analyse dans mon rapport écrit. 

Je voudrais simplement attirer votre attention sur les disposi-
tions particulières de la convention. La notion d'établissement 
stable dont il est fait état à l'article 3 est plus extensive que 
celle qui figure dans les conventions et accords signés avec 
les pays économiquement développés. Cette extension est moti-
vée par la situation économique particulière des pays africains. 
Les revenus immobiliers et les bénéfices des exploitations agri- 
coles sont imposables dans le pays où sont situés les immeu-
bles dont proviennent ces revenus. Les revenus industriels et 
commerciaux sont exclusivement assujettis à l'impôt de l'État 
sur le territoire duquel se trouve l'établissement stable dont 
ils proviennent. Des stipulations particulières sont prévues 
comme dans les autres conventions pour les compagnies de navi-
gation maritime et les compagnies aériennes. Quant aux peu,  
lions, traitements, salaires et revenus des professions libérales 
ils sont imposables dans l'Etat où se trouve le domicile fisca l 
du bénéficiaire. Des dérogations sont prévues pour les person-
nels en mission temporaire, les personnels navigants ainsi que 
les étudiants et les stagiaires. Les revenus de valeurs et de 
capitaux immobiliers sont soumis aux règles de retenue â 
la source, chaque Etat ayant la possibilité de les appliquer 
suivant sa loi interne aux revenus distribués aux sociétés et 
collectivités ayant leur domicile fiscal sur son territoire. 

Des mesures sont prévues pour éviter les doubles impositions 
et assurer une aide réciproque des administrations fiscales. 

L'ensemble des dispositions de cette convention étant de 
nature à favoriser les relations économiques entre la France 
et le Togo, la commission des finances vous propose d'adopter 
sans modification le projet de loi qui vous est soumis. (Applau-
dissements.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat d la coopération. Mes-

dames, messieurs, votre rapporteur a parfaitement décrit cette 
convention qui vient s'ajouter à la longue liste de celles que 
nous avons déjà passées avec différents pays d'Afrique. La 
présente convention est utile ; elle est même indispensable 
au développement de nos bonnes relations avec le Togo. Elle 
n'est pas exorbitante du droit commun, mais facilitera consi-
dérablement, ici et là, les opérations industrielles et commer-
ciales et les rapports économiques entre nos deux pays. 

Je remercie votre rapporteur d'avoir si bien exposé ce projet 
de convention que je n'ai rien à ajouter. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
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Nous passons à la discussion de l'article unique. 
Article unique. — Est autorisée l'approbation de la conven-

tion fiscale entre la République française et la République 
togolaise et du protocole, signés à Lomé le 24 novembre 1971, 
complétés par un échange de lettres signé à Lomé les 25 et 
26 novembre 1971, et dont le texte est annexé à la présente 
loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
M. Louis Namy. Le groupe communiste votera contre ce texte. 
M. le président. Je mets aux voix l'article unique du projet de 

loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

-5- 

REMISIERS ET GERANTS DE PORTEFEUILLE 

Adoption d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux remisiers 
et gérants de portefeuille. [N°' 81 et 121 (1972-1973).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur. 
M. André Armengaud, rapporteur de la commission des finan-

ces, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, mes 
chers collègues, le projet de loi qui nous est soumis a trait à 
l'organisation et à la réglementation de la profession de remi-
sier et de gérant de portefeuille. 

La dénomination « gérants de portefeuille » ne soulève pas 
de problème. La profession de remisier est moins connue du 
public. Il est bon de rappeler à ce sujet que le remisier est 
la personne qui, apportant des affaires à un agent de change, 
est rémunérée à ce titre sur les courtages que celui-ci perçoit. 
Le remisier peut exercer sa profession soit à titre d'activité 
principale, soit accessoirement à un autre activité. C'est le cas 
notamment d'un certain nombre d'employés d'agents de change 
qui, en dehors de leur activité salariée, apportent des affaires 
à leur patron et sont rémunérés comme je viens de le dire, en 
sus de leur salaire. De même, certains agents d'assurances, profi-
tant de ce que leur activité professionnelle les met en rapport 
avec une clientèle nombreuse, effectuent accessoirement des 
opérations de remisier. 

A l'heure actuelle, la profession de remisier, comme celle de 
gérant de portefeuille, est une profession libre qui n'est soumise 
à aucune formalité particulière, sinon à une simple déclaration 
d'activité auprès de la commission des opérations de bourse. 

Cela dit, la plupart des remisiers font partie de la chambre 
syndicale des remisiers, qui les soumet à des obligations en 
matière de connaissances professionnelles et à des garanties 
d'honorabilité. 

Le projet de loi a pour objet de définir de façon plus stricte 
l'activité de ces deux catégories d'auxiliaires des professions 
boursières. Avant d'examiner ce projet, qui est d'ailleurs fort 
simple, la commission des finances voudrait faire deux obser-
vations. 

La première observation rejoint celle déjà faite par M. le 
rapporteur général de la commission des finances de l'Assem-
blée nationale à l'occasion du budget pour 1973, qui se plai-
gnait dans son rapport du caractère fragmentaire des mesures 
diverses proposées par le Gouvernement en matière de réorga-
nisation du marché financier. Evidemment nul ne conteste 
l'intérêt d'une organisation convenable du marché financier fran-
çais, car la bourse de Paris est considérée généralement comme 
atone et n'a pas l'ampleur des marchés financiers européens 
tels ceux de Francfort et de Londres pour ne pas parler de 
celui de New-York. 

A cet égard, la commission des finances regrette que l'épar-
gnant français ait pour habitude d'investir bien davantage son 
argent en biens, en valeurs sûres ou prétendues telles, la pierre, 
la terre, voire les bijoux, les objets d'art dont la transmission 
peut s'opérer sans impôt, sans taxe quelconque. 

La commission des finances regrette également que l'épargne 
française soit essentiellement liquide. En effet alors qu'en 
Allemagne et aux Etats-Unis, l'épargne est investie à concur-
rence de 90 p. 100 dans les activités industrielles et commer-
ciales, par conséquent placée en actions et obligations indus-
trielles, l'épargne française est à 50 p. 100 liquide. Il y a donc 
lieu de redresser cette situation qui, dans une large mesure, porte 
atteinte à l'animation du marché financier et pousse les entre-
prises françaises qui ont besoin de se procurer des capitaux 
à faire coter leurs titres sur les marchés étrangers. 

La commission des finances aurait donc souhaité que le Gou-
vernement présentât un projet d'ensemble sur la situation du 
marché financier français et fît un exposé sur les différentes 
méthodes traitant l'investissement de l'épargne et les manières  

de l'inciter à s'intéresser au marché financier, notamment au 
développement industriel plutôt que de la laisser s'orienter, 
comme cela se produit depuis plusieurs années, vers la spécu-
lation immobilière et le dépôt sous forme de liquidité. 

Enfin, la commission des finances aurait souhaité que ces 
mesures d'ensemble soient présentées dans un cadre tel que l'on 
pût se rendre compte de l'orientation que le Gouvernement 
voulait donner à la politique française de l'épargne. 

Malheureusement, ce n'est pas de la sorte qu'on a procédé, 
puisque nous constatons depuis maintenant un an que les textes 
divers nous sont présentés d'une façon fragmentaire, les uns 
après les autres. 

L'an dernier, à la même époque, je rapportais un texte sur 
le démarchage financier. Dans le collectif pour 1972, il est 
prévu une modification de la fiscalité relative aux opérations 
de bourse. Enfin nous avons eu au début de la session une 
discussion sur la réforme du statut des agents de change. 
Maintenant nous sommes en présence d'un texte particulier 
concernant les remisiers et les gérants de portefeuille. 

Cette façon de procéder n'est pas satisfaisante et je souhaite-
rais, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous veuilliez bien en 
convenir avec nous, de manière à nous présenter pour la 
prochaine session une vue d'ensemble de la situation. 

La dernière observation est de caractère plus philosophique. 
Le Gouvernement croit avoir agi quand il a réglementé ou 
légiféré. Or, en réalité, c'est beaucoup plus un problème 
d'éthique et de déontologie qui est posé en la circonstance. 

Nous ne serions pas un pays de droit écrit, mais de droit 
coutumier comme la Grande-Bretagne, s'il suffisait de dire : 
« Le remisier et le gérant de portefeuille doivent être d'honnê-
tes gens » ; s'ils ne le sont pas, ils doivent être punis selon 
le droit commun. Nous n'insisterons pas davantage sur ce 
point. 

Cela dit, le texte qui nous est soumis a pour objet de régler 
deux professions imbriquées l'une dans l'autre. L'accès à la 
profession serait contrôlé par la chambre syndicale des agents 
de change, et soumis à diverses conditions, notamment à la 
justification d'une expérience technique suffisante ; les remi- 
siers et gérants de portefeuille pourraient se constituer, s'ils 
exerçaient cette activité à titre principal, en sociétés par 
actions ou en sociétés à responsabilité limitée dans des condi-
tions déterminées, mais les dirigeants devraient satisfaire 
à des règles strictes ; la nature des opérations que pourraient 
effectuer les intéressés serait expressément limitée et des 
règles et une procédure disciplinaire seraient instituées. 

Par conséquent, grosso modo, la commission des finances 
n'a pas d'observations à faire sur le projet de loi qui nous est 
soumis. Elle considère qu'il s'insère dans l'ensemble des textes 
destinés, d'une façon parcellaire, à protéger l'épargne. 

J'en viens maintenant, mes chers collègues, monsieur le 
président, monsieur le secrétaire d'Etat, à l'examen des articles. 

L'article 1°r  définit l'activité des intéressés. Sur ce point, la 
commission des finances a déposé un amendement, sur lequel 
elle s'expliquera tout à l'heure, qui tend à préciser quels sont 
les intéressés visés par le texte considéré. 

L'article 2 institue une carte professionnelle pour l'exercice 
de la profession. L'article 3 prévoit que les titulaires de ces 
cartes professionnelles peuvent constituer des sociétés commer-
ciales de remisiers soumises ou même contrôle que les remisiers 
exerçant à titre individuel. L'article 4 prévoit les interdictions 
d'exercer la profession en cas de faute professionnelle. L'article 6 
définit les limitations d'activité des intéressés, de manière à 
interdire qu'ils fassent à l'intérieur des portefeuilles de leurs 
clients des opérations de compensation et ne passent pas pour 
toutes les opérations à faire sur le marché financier par l'agent 
de change avec lequel ils sont en rapport. L'article 7 prévoit 
les conditions de retrait de la carte professionnelle. Je n'ai 
aucune observation à faire sur l'article 8. L'article 9 vise les 
recours que peuvent intenter les intéressés quand ils sont 
pénalisés par la commission des opérations de bourse ou quand 
la carte leur a été retirée. L'article 10 prévoit les peines que 
subiront les intéressés en cas de faute professionnelle lourde. 
L'article 11 prévoit que les modalités d'application de la 
présente loi seront fixées en Conseil d'Etat. 

Voilà, mes chers collègues, l'ensemble des observations que 
la commission des finances voulait présenter sur ce projet. Elle 
demande au Sénat de bien vouloir approuver ce projet de loi, 
sous réserve de l'amendement à l'article 1°r. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. Monsieur le 

président, mesdames, messieurs, j'ai écouté, avec beaucoup 
d'intérêt et de plaisir, M. Armengaud qui a fait une analyse 
très précise du projet de loi qui vous est soumis. 

Je reconnais, comme lui, que si ce projet s'insère, comme 
je le montrerai dans quelques instants, dans une perspective 
qui a été déterminée par M. le ministre de l'économie et des 
finances, il y aurait lieu à l'avenir de concentrer et de regrouper 
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ces diverses actions dans un cadre tel que le Parlement saisisse 
parfaitement le sens du travail législatif qu'il est appelé à faire. 

Un vaste effort de modernisation du marché des actions a été 
engagé par les pouvoirs publics à la suite des travaux de la 
commission d'experts créée par le ministre de l'économie et 
des finances en 1971. Cet effort s'exerce en pratique dans 
quatre directions essentielles. 

Il a tout d'abord visé à assurer une ouverture plus large 
de la place de Paris sur l'extérieur : la réglementation des 
changes a été assouplie au printemps dernier afin de rétablir 
la libre transférabilité des titres français détenus à l'étranger ; 
le bénéfice de l'avoir fiscal a été étendu aux caisses de retraite 
et de prévoyance et aux fonds d'investissements établis chez 
nos partenaires de la Communauté économique européenne ou 
dans les pays liés à la France par une convention fiscale. 

En deuxième lieu, une amélioration de la protection et de 
l'information des épargnants a été recherchée : c'est ainsi que 
le Parlement a précisé et modernisé la réglementation du 
démarchage financier, par la loi du 2 janvier 1972 ; la protec-
tion des actionnaires minoritaires a d'ores et déjà été renforcée 
par la mise en oeuvre de mesures qui seront prochainement 
insérées dans le règlement général de la chambre syndicale. 

La qualité des services rendus par la Bourse à sa clientèle 
doit être améliorée : une codification de l'ensemble des règles 
relatives au fonctionnement du marché est en cours ; en outre, 
la mise en place de mécanismes de contrepartie destinés à 
régulariser les transactions sur les différents marchés est égale-
ment en cours. 

Enfin, le statut de certains intermédiaires doit être modernisé. 
Dans le cadre de la loi du 11 juillet 1972, le Parlement a déjà 
autorisé les agents de change à constituer leurs offices sous 
forme de sociétés de capitaux et à exercer sur le marché une 
fonction de contrepartie. Le texte qui vous est proposé 
aujourd'hui a pour objet d'améliorer les conditions d'exercice 
d'une autre profession : celle des remisiers et gérants de 
portefeuille. 

En effet, l'activité de ces auxiliaires des professions boursières 
n'avait pas fait l'objet jusqu'à présent d'une réglementation 
précise : la profession de remisier, qui existe depuis 1815, est 
régie par un seul texte, l'ordonnance du 18 octobre 1945, qui 
prévoit l'obligation d'une déclaration d'activité et fixe certaines 
interdictions à l'exercice de cette profession ; la profession de 
gérant de portefeuille, exercée en pratique par les mêmes 
personnes, échappe à toute réglementation. 

Le projet de loi qui vous est soumis précise tout d'abord, 
en l'élargissant, la définition de la profession d'auxiliaire des 
professions boursières, qu'il étend à l'activité de gérant de 
portefeuille. 

Il institue ensuite un contrôle de l'accès à cette profession, 
qu'il confie à la chambre syndicale des agents de change : les 
intéressés devront désormais être munis d'une carte profes-
sionnelle dont la délivrance sera subordonnée à la fois à des 
conditions de moralité et de qualification. 

En troisième lieu le projet de loi autorise l'exercice de cette 
activité par des sociétés afin de permettre un élargissement 
des moyens financiers dont dispose cette catégorie d'intermé-
diaires. 

Plusieurs dispositions sont prévues afin que cet assouplisse-
ment n'affecte en aucune façon la sécurité de l'épargne. La 
majorité du capital des sociétés devra être détenue par des 
titulaires de la carte professionnelle ou des agents de change 
qui, seuls, pourront y exercer des fonctions de direction ; les 
actions devront être au nominatif ; les sociétés ne pourront pas 
prendre de participation dans des entreprises étrangères à leur 
exploitation. Enfin leurs statuts seront contrôlés par la chambre 
syndicale des agents de change. 

Enfin le projet renforce la protection des épargnants. Il définit 
avec précision et de façon limitative les opérations permises 
aux remisiers et agents de portefeuille : ceux-ci ne peuvent 
recevoir une procuration de leurs clients que pour passer 
des ordres en bourse ou exécuter des instructions relatives à 
des opérations sur titres ; ils ne peuvent recevoir des dépôts 
de fonds, de titres ou d'or, ni effectuer d'opérations entre 
les comptes de leurs clients et leurs propres comptes. 

En outre la commission des opérations de bourse exercera 
son contrôle sur les documents publicitaires diffusés auprès de 
la clientèle. Elle pourra demander une modification de ces 
documents, interdire leur diffusion et, le cas échéant, décider 
un retrait de la carte professionnelle s'il est passé outre à ses 
recommandations. 

Vous le voyez, ce projet s'inscrit parfaitement dans le cadre 
de la modernisation du marché des actions dont j'analysais 
tout à l'heure les principes ; il permet d'appliquer à la profes-
sion de remisier et gérant de portefeuille deux principes 
essentiels qui ont déjà inspiré les textes retenus à ce titre  

par le Parlement : la modernisation des professions boursières 
et la protection de l'épargne. 

Ce sont d'ailleurs les deux conditions à remplir, comme l'a 
très justement rappelé votre rapporteur, si l'on veut que la 
Bourse de Paris retrouve son élan, son dynamisme, et soutienne 
la comparaison avec les grandes places financières d'Europe. 
Pour cela il nous faut constamment poursuivre notre effort 
de modernisation et instituer une meilleure protection de 
l'épargne. Tel est l'objectif du Gouvernement et je donne l'assu-
rance au Sénat que ce texte s'insère parfaitement dans cette 
ligne de conduite. 

C'est la raison pour laquelle je lui demande de bien vouloir 
approuver les conclusions du rapporteur. (Applaudissements.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

Article er. 

M. le président. « Art. ter. — Les remisiers sont les per-
sonnes autres que les banques et les établissements financiers 
qui font profession d'apporter des affaires aux agents de change 
sans leur être liés par un contrat de travail. 

« Les gérants de portefeuille sont les personnes autres que 
les banques, les établissements financiers et les agents de 
change qui font profession de gérer des portefeuilles de valeurs 
mobilières pour le compte de leur clientèle. » 

Par amendement n° 1, M. Armengaud, au nom de la com-
mission, propose, dans le premier alinéa de cet article, après 
les mots : « sans leur être liés », d'insérer les mots : « à 
ce titre ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. André Armengaud, rapporteur. Monsieur le président, avant 

d'exposer les motifs de cet amendement je voudrais répondre 
d'un mot à M. le secrétaire d'Etat. 

Je pense que le problème de l'épargne française doit être 
traité de façon beaucoup plus générale qu'il ne peut l'être 
par les différents textes fragmentaires dont nous discutons. 

Ainsi que je viens de le dire, ce problème est préoccupant. 
L'épargne française ne s'investit pas sur le marché financier ; 
elle fuit vers d'autres investissements possibles, lesquels ou 
bien échappent un jour à la taxation ou concernent uniquement 
les spéculations immobilières, ou elle se place uniquement en 
obligations émises par dEtat ou les entreprises para-étatiques. 

Si vous voulez réanimer le marché financier, il faut inciter 
l'épargne française à s'investir sur ce marché et, par consé-
quent, attirer le public vers l'investissement dans l'industrie, 
c'est-à-dire pratiquer une politique de l'épargne. 

Je voudrais que le Gouvernement voulût bien se préoccuper 
de ce problème. La commission des finances a déjà fait, depuis 
plusieurs années, des suggestions sur ce point. Je souhaiterais 
que vous les examiniez avec elle. 

J'en viens maintenant à l'amendement n° 1, présenté par 
la commission des finances. 

La rédaction qui nous vient de l'Assemblée nationale est 
la suivante : « Les remisiers sont les personnes autres que les 
banques et les établissements financiers qui font profession 
d'apporter des affaires aux agents de change sans leur être liés 
par un contrat de travail ». 

L'amendement de la commission des finances se lit ainsi : 
« Les remisiers sont les personnes autres que les banques et 
les établissements financiers qui font profession d'apporter des 
affaires aux agents de change sans leur être liés à ce titre 
par un contrat de travail ». 

Pourquoi cet amendement ? Parce que, depuis des décen-
nies, les commis, les employés d'agents de change, qui ont 
parfois une activité salariée chez ceux-ci, par exemple les 
comptables ou ceux qui s'occupent du service des titres, 
ont aussi des relations personnelles grâce auxquelles ils peuvent 
apporter des affaires aux agents de change. Jusqu'à présent, 
ces salariés bénéficiaient d'un revenu de leur activité de remi-
sier, touchaient des remises en fin d'année pour les affaires 
qu'ils avaient ainsi apportées à l'agent de change. 

La rédaction proposée par le Gouvernement et acceptée par 
l'Assemblée nationale ne confirme pas cette situation. L'amen-
dement de la commission des finances tend donc à préciser 
que les remisiers, employés d'agents de change et salariés 
en tant que tels pourront continuer à exercer leur activité 
de remisier dans leur intérêt et dans celui de l'agent dont 
ils sont salariés. 

Je demande au Gouvernement de bien vouloir soit accepter 
cet amendement, soit faire une déclaration expresse dans 
laquelle il confirmera que la rédaction proposée par le Gou-
vernement et acceptée par l'Assemblée nationale permet aux 
employés d'agents de change de continuer d'exercer leur activité 
de remisier. 
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Telle est la question que je vous pose, monsieur le secrétaire 
d'Etat. 

M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat. Je remercie M. le rap-

porteur de la commission des finances d'avoir, par voie d'amen-
dement, posé cette question au Gouvernement. Cela lui permet 
de répondre d'une manière précise et définitive dans le sens 
qu'il souhaite. 

Le Gouvernement partage tout à fait le souci exprimé par la 
commission des finances dans l'exposé des motifs de l'amende-
ment qu'elle a présenté. Il convient, en effet, de faire en sorte 
que les salariés d'un agent de change puissent continuer, comme 
ils le font à l'heure actuelle, à apporter des affaires à leur 
employeur. La remise qui leur est consentie sur les affaires 
ainsi apportées est, dans ce cas, considérée comme un élément 
annexe de leur salaire. C'est bien ainsi qu'il convient d'inter-
préter le texte déposé par le Gouvernement. 

Je crains, en revanche, que l'amendement proposé par la 
commission n'aboutisse à dissocier de l'activité des commis 
d'agent de change l'activité salariée normale et la recherche 
d'ordres. Si cet amendement était retenu, ces personnes seraient 
à la fois des salariés et des commerçants, ce qui ne paraît pas 
être une situation normale. 

Par ailleurs, les employés d'agents de change seraient astreints 
à des formalités supplémentaires, notamment pour obtenir la 
délivrance de la carte d'auxiliaire de la profession boursière. 

Aussi, compte tenu de ces explications, qui m'apparaissaient 
nécessaires, sur la signification précise de l'article ler du 
projet initial, et qui répondent au souci de votre rapporteur, je 
souhaite que la commision veuille bien accepter de retirer son 
amendement. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, l'amendement est-il 
maintenu ? 

M. André Armengaud, rapporteur. Monsieur le président, la 
réponse de M. le secrétaire d'Etat nous donne les satisfactions 
qu'attendait la commission des finances, à savoir que les 
remisiers, également salariés des agents de change, pourront 
continuer à exercer leur activité de remisier comme par le 
passé. Dans ces conditions, la commission retire son amendement. 

M. le président. L'amendement n° 1 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1er. 

(L'article l eT  est adopté.) 

Articles 2 à 12. 

M. le président. « Art. 2. — L'exercice par les personnes 
physiques, à titre principal ou accessoire, de l'une et de l'autre 
de ces activités ou de l'une d'entre elles seulement est subor-
donné à la détention d'une carte d'auxiliaire de la profession 
boursière délivrée par la chambre syndicale des agents de 
change aux personnes justifiant d'une expérience profession-
nelle. » — (Adopté.) 

« Art. 3. — Les sociétés commerciales peuvent exercer ces 
activités à condition de satisfaire aux conditions suivantes : 

« 1° Avoir pour objet unique l'exercice des activités visées 
à l'article premier ci -dessus et ne détenir de participations dans 
aucune entreprise ou société autres que celles nécessaires à leur 
fonctionnement ; 

« 2° Justifier que la majorité de leurs actions ou de leurs 
parts sociales est détenue par des titulaires de la carte d'auxi-
liaire de la profession boursière, par des agents de change ou 
des fondés de pouvoirs d'agent de change. En cas de décès 
de l'un de ces associés, les actions ou les parts sociales détenues 
et conservées par ses ayants droit sont assimilées, pendant une 
période de deux ans pour l'application du présent article, aux 
actions ou aux parts sociales détenues par les titulaires de la 
carte d'auxiliaire de la profession boursière, les agents de change 
ou les fondés de pouvoirs d'agent de change ; 

« 3° Choisir respectivement leur président, leurs directeurs 
généraux, les membres du directoire ou leur directeur général 
unique et un tiers des membres de leur conseil d'administration, 
ou leurs gérants, ou leurs fondés de pouvoirs parmi les associés 
titulaires de la carte visée à l'article 2, agents de change ou 
fondés de pouvoirs d'agent de change ; 

« 4° S'il s'agit de sociétés par actions, avoir choisi la forme 
nominative pour leurs actions et subordonner l'admission de tout 
nouvel actionnaire à l'agrément préalable du conseil d'admi-
nistration ou du directoire ou des gérants, sauf en cas de 
succession, de liquidation de communauté de biens entre époux 
ou de cession soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un 
descendant ; 

« 5° Communiquer à la chambre syndicale des agents de 
change .les statuts de la société, la liste des associés, ainsi 
que toute modification apportée à cette liste ou aux statuts. 

« La chambre syndicale s'assure que les statuts sont conformes 
aux prescriptions édictées par la présente loi. » — (Adopté.) 

« Art. 4. — L'exercice des activités visées à l'article premier 
est interdit à quiconque : 

« 1° Tombe sous le coup des articles premier et 2 de la loi. 
modifiée du 19 juin 1930 portant interdiction de l'exercice de 
la profession de banquier aux individus frappés de certaines 
condamnations et aux faillis non réhabilités ; 

« 2° Ou a été frappé de l'une des sanctions prévues aux 
articles 105 à 112 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur 
le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite 
personnelle et les banqueroutes ou condamné pour l'une des 
infractions prévues au titre III de ladite loi ; 

« 3° Ou a été condamné en vertu des articles 6 et 16 de la 
loi n° 66-1010 du 28 décembre 1966 relative à l'usure, aux 
prêts d'argent et à certaines opérations de démarchage et de 
publicité, ou de l'article 10-1 de l'ordonnance n° 67-833 modifié 
du 28 septembre 1967 instituant une commission des opérations 
de Bourse et relative à l'information des porteurs de valeurs 
mobilières et à la publicité de certaines opérations de Bourse, 
ou des articles 8, 10 et 34 de la loi n° 72-6 du 3 janvier 1972 
relative au démarchage financier et à des opérations de place-
ment et d'assurance. » — (Adopté.) 

« Art. 5. — Sous réserve de l'application des traités et des 
conventions internationales, l'exercice des activités mentionnées 
à l'article premier n'est autorisé, sauf dérogations accordées Par 
le ministre de l'économie et des finances, qu'aux personnes de 
nationalité française. » — (Adopté.) 

« Art. 6. — Pour l'exercice des activités définies 	l'article 
premier il est interdit aux remisiers et gérants de portefeuille : 

« 1° De recevoir de leur clientèle des procurations autres que 
celles relatives à la passation d'ordres de bourse ou à l'exécution 
d'instructions portant sur des opérations sur titres ; 

« 2° De recevoir de leur clientèle des dépôts de fonds, de titres 
ou d'or ; 

« 3° D'effectuer des opérations entre le compte d'un client et 
leur propre compte ou des opérations directes entre les comptes 
de leurs clients. 

( Ces interdictions ne font pas obstacle à ce que les entre, 
prises et personnes dont il s'agit reçoivent mandat d'effectuer 
des dépôts ou des retraits pour le compte de leur clientèle. 
A cet effet, une procuration spéciale, renouvelable pour chaque 
opération, doit être établie. » -- (Adopté.) 

« Art. 7. — Sur demande motivée du Procureur de la Répu-
blique, la carte d'auxiliaire de la profession boursière doit être 
retirée par la Chambre syndicale des agents de change. 

« Le retrait de la carte est immédiatement exécutoire. 
— (Adopté.) 

« Art. 8. — La commission des opérations de Bourse peut 
exiger des personnes visées à l'article premier ci-dessus de lui 
communiquer préalablement à leur publication, distribution, 
remise ou diffusion, les documents qu'ils adressent à leur clien-
tèle et au public. Elle peut en faire modifier la présentation 
ou la teneur. 

« S'il n'est pas satisfait à ses demandes, elle peut interdire 
leur publication, distribution, remise ou diffusion. 

« S'il est passé outre à cette interdiction, la carte de l'intéressé 
ou, le cas échéant, celles des dirigeants de la société seront 
retirées par la chambre syndicale des agents de change à la 
demande de la commission des opérations de Bourse. Le retrait 
de la carte est immédiatement exécutoire. » (4dopté.) 

Art. 9. 	La délivrance de la carte et le refus de son 
octroi ainsi que son retrait peuvent faire l'objet d'un recours 
devant le tribunal de grande instance. Ce recours n'est pas 
suspensif. » — (Adopté.) 

« Art. 10. — Seront punis d'une peine d'emprisonnement de 
six mois à deux ans et d'une amende de 3.600 francs à 36.000 
francs ou de l'une de ces deux peines seulement : 

« 1° Les personnes qui exercent les activités visées à l'article 7. 4'= 
sans détenir la carte d'auxiliaire de la profession boursière. 

« 2° Les fondateurs, les présidents, les administrateurs, les 
directeurs généraux, les membres du directoire et les gérants 
d'une société ayant pour objet l'exercice des activités visées à 
l'article premier qui n'ont pas satisfait aux conditions fixées aux 
1° à 5° de l'article 3 ci-dessus ; 

« 3° Les personnes qui enfreignent une interdiction portée aux 
articles 4, 5 et 6 de la présente loi. » -- (Adopté.) 

« Art. 11. — Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités 
d'application de la présente loi, notamment de son article 2. » 
(Adopté.) 

« Art. 12. — Les dispositions du titre III bis de la loi du 14 février 1942 relatif aux auxiliaires des professions boursières 
sont abrogées. 
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« Dans tous les textes où il est fait référence aux articles 
19 bis et 19 ter de la loi du 14 février 1942 tendant à l'organi-
sation et au fonctionnement des bourses de valeurs, cette réfé-
rence est remplacée par une référence à la présente loi. » 
— (Adopté.) 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

—6— 

BANQUE DE FRANCE 

Adoption d'un projet de loi en deuxième lecture. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion en 
deuxième lecture du projet de loi, modifié par l'Assemblée 
nationale, sur la Banque de France. [NOs 3, 36, 85 et 119 
(1972-1973).]. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur 
général. 

M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, la discussion générale sera 
brève. Je vous rappelle simplement que le texte de loi qui vous 
est soumis avait été déposé en première lecture devant le Sénat 
et qu'il a ensuite fait l'objet d'un débat devant l'Assemblée 
nationale. Celle-ci a adopté environ treize amendements portant 
sur dix articles. Certains de ces amendements sont de pure 
forme ; d'autres, au contraire, portent sur le fond. Le mieux 
à faire, me semble-t-il, est de procéder à l'examen successif des 
articles pour faire gagner du temps à l'Assemblée. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat au budget. Le Gouver-

nement partage l'avis de M. le rapporteur sur cette façon de 
procéder, le Sénat ayant déjà eu l'occasion d'examiner d'une 
manière très détaillée et très attentive, en première lecture, 
l'ensemble de ce texte. Le mieux est en effet de prendre les 
articles un par un et de voir la différence existant entre le 
texte initial et celui adopté par l'Assemblée nationale. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?.,. 

La discussion générale est close. 
Je rappelle qu'aux termes de l'article 42, alinéa 9, du règle-

ment, à partir de la deuxième lecture au Sénat des projets ou 
prépositions de loi la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux chambres du Parlement n'ont pas encore 
adopté un texte identique. 

Article 1 er . 

M. le président. « Art. ler. — La Banque de France est l'institu-
tion qui, dans le cadre de la politique économique et financière 
de la nation, reçoit de l'Etat la mission générale de veiller sur la 
monnaie et le crédit. A ce titre, elle veille au bon fonctionnement 
du système bancaire. 

Le capital de la Banque de France appartient à l'Etat. » 
Par amendement n° 1, M. Yvon Coudé du Foresto, au nom de 

la commission, propose, au premier alinéa de cet article, de 
remplacer les mots : « reçoit de l'Etat la mission générale », 
par les mots : « a la mission générale ». 

La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Cet article a 

une très grande importance et, tout au long de la discussion, 
nous le verrons dominer quelque peu la situation car il oriente 
les soucis du Sénat. 

Je vous rappelle qu'en première lecture nous avions cherché 
à définir le statut administratif et juridique de la Banque de 
France. En séance, nous avions été battus. On nous avait fait 
observer que la Banque de France était un organisme d'un genre 
tout à fait particulier, très différent de celui des autres banques 
et qu'il était en conséquence inopportun d'essayer de lui définir 
un statut juridique. Nous nous sommes alors inclinés. 

L'Assemblée nationale a adopté la définition suivante : « La 
Banque de France est l'institution qui, dans le cadre de la poli-
tique économique et financière de la nation, reçoit de l'Etat la 
mission générale de veiller sur la monnaie et le crédit. A ce titre, 
elle veille au bon fonctionnement du système bancaire. Le 
capital de la Banque de France appartient à l'Etat. » 

Il nous est apparu, et cela répond, comme je vous l'ai dit à 
l'instant, à un souci d'ordre général, que la notion : « reçoit de 
Peut h était très restrictive, qu'elle semblait mettre la Banque 
de France sous la coupe totale de l'Etat et lui enlever l'autonomie 
dont elle dispose pour un certain nombre de missions. 

C'est la raison pour laquelle votre commission vous propose de 
remplacer le terme : « reçoit de l'Etat », par l'expression « a la 
mission générale de veiller sur la monnaie et le crédit ». 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

comprend les préoccupations que vient d'exprimer votre rappor-
teur général ; mais ne pas préciser la source de la mission 
de la Banque de France constituerait, à plusieurs égards, un 
retour en arrière par rapport à la réforme de l'organisation 
du crédit faite au lendemain de la dernière guerre. 

Dire que la Banque « a la mission générale de » peut, en 
effet, laisser penser qu'elle détient un pouvoir en quelque 
sorte sui generis distinct, dans son essence même, de celui 
des pouvoirs publics. Il y aurait une sorte de pouvoir moné-
taire sans aucun lien avec le suffrage universel, ce qui ne me 
paraît pas concevable. 

La nationalisation du crédit a eu pour objectif, entre autres, 
de bien marquer la place des institutions financières. La Banque 
doit avoir une indépendance pour jouer effectivement son 
rôle éminent ; mais ce rôle ne lui appartient que parce qu'il 
lui est confié par l'Etat. 

Dans de nombreuses dispositions, d'ailleurs, le projet de loi 
affirme l'indépendance de la Banque et le Gouvernement 
s'attache à ce que cette indépendance soit confirmée et res-
pectée. Il est d'autant plus nécessaire, en conséquence, de 
rappeler la source de cette indépendance. En effet, de qui la 
Banque de France tiendrait-elle donc ses pouvoirs et son rôle ? 
Qui définit celui-ci et qui insère la Banque dans l'ensemble de 
nos institutions sinon le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif ? 

Sans ce rattachement à l'Etat du rôle qui lui est confié, la 
Banque de France serait un organisme ne dépendant plus de 
personne et n'ayant plus sa place dans l'organisation de nos 
institutions. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement insiste vivement 
auprès de votre rapporteur général et auprès du Sénat pour 
que le rattachement à l'Etat — l'Etat représente tout de 
même l'entité principale — soit bien exprimé dans le texte. 
Cela ne devrait pas aller à l'encontre du souci d'indépendance 
qui est bien celui du Sénat, confirmé par l'Assemblée nationale 
et par le Gouvernement. 

M. Yvan Coudé du Foresto, rapporteur général. Je demande 
la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. Yvon Coudé du Foresto, rapporteur général. Monsieur 

le secrétaire d'Etat, je ne partage pas tout à fait votre façon 
de voir. Le fait que la mission de la Banque de France lui est 
est confiée par l'Etat, mais qu'elle a une certaine indépen-
dance pour la remplir, est souligné tout au long du texte. En 
effet, d'un côté on indique que le capital de la Banque de 
France appartient à l'Etat ; d'un autre côté, on a modifié 
la composition du conseil général de la manière que vous 
connaissez. Au surplus, le gouverneur et les sous-gouverneurs 
sont nommés par le Gouvernement. 

Par conséquent, je ne vois pas comment la Banque de France 
échapperait au rôle qui lui est confié par l'Etat. 

Mais l'expression : « reçoit de l'Etat » crée un lien de subor-
dination tel qu'on se demande où demeure l'autonomie de la 
Banque de France. C'est la raison pour laquelle les termes « a la 
mission » me semblent préférable. 

M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean Taittinger, secrétaire d'Etat. Comme l'a indiqué 

M. le rapporteur général, cet 'article est très important dans 
sa philosophie et il ne faut pas croire que le Gouvernement 
et le Sénat cherchent à jouer sur les mots. En fait, tout 
le débat consiste à savoir s'il doit y avoir autonomie ou 
indépendance. 

Qu'est-ce que l'autonomie ? Pour un établissement financier 
de cette importance, cela voudrait dire que la politique moné-
taire du pays pourrait être pratiquement conçue, définie et 
exécutée par la Banque de France. 

L'indépendance, cela veut dire que la politique monétaire 
appartient aux pouvoirs publics, mais que la Banque de France 
a un caractère d'indépendance qui lui permet d'exprimer sa 
volonté dans le cadre et le respect, bien entendu, des textes 
qui la régissent, et d'avoir une gestion qui ne dépende pas 
d'une tutelle contraignante. 

Il est essentiel pour le Gouvernement que ce caractère d'indé-
pendance soit préservé, mais il lui paraît non moins essentiel 
que la Banque de France soit un des éléments de l'Etat et que 
la mission qui lui est confiée en matière de pouvoir monétaire, 
en quelque sorte, émane bien de l'Etat et ne soit pas un pouvoir 
autonome. 

Que l'on veuille bien m'excuser de n'être pas d'accord avec 
M. le rapporteur général. J'espère qu'il comprend l'esprit dans 


